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Apport à société :

Commissaire aux apports ?

Henry Royal

ROYAL formation

www.royalformation.com

Royal Formation Formation des professionnels & Conseil du chef d’entreprise

Henry Royal Tél : 06 12 59 00 16 www.royalformation.com henry.royal@orange.fr

La gestion de patrimoine

du chef d’entreprise

https://www.youtube.com/channel/UCtwfbpR0Zi-7RuJ9-aADIkw/videos


Comparaison Holding SAS - société civile
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Apports à holding

Activité SAS Société civile

Nature Commerciale + civile Civile

Holding Commissaire aux apports Pas de CAA

Animatrice, passive Passive

Conventions de services Convention impossible

Taxe sur les salaires Pas de taxe sur les 

salaires si TNS



❖ Apport en nature à société : commissaire aux apports ?

Oui, CAA si société commerciale (sauf si apports < 30 K€)

Non, pas de CAA si société civile 
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Société commerciale : Commissaire aux apports (CAA) 
extérieur

L’apport en nature – description, évaluation – doit figurer dans les 
statuts (L 225-147 →) et faire l’objet d’une procédure de contrôle par 
au moins un commissaire aux apports (un = extérieur). 

Le CAA est choisi parmi les CAC inscrits (R 225-7).

Désigné à l’unanimité des associés, à défaut par décision de 
justice, 

le CAA établit un rapport appréciant la valeur des apports en 
nature et les avantages particuliers (L 225-147 non cotée, L 225-8 
cotée).

Le rapport est annexé aux statuts et déposé au guichet unique lors 
de l’immatriculation de la Société.
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❖ Société civile : pas de Commissaire aux apports ?

Lorsque la société bénéficiaire est une société civile, l’apport est 
dispensé du rapport d’un commissaire aux apports.

Selon la CNCC (Avis technique « La mission de commissariat aux 
apports », 20 janv. 2011 ; réf. 107812), l'intervention d'un 
commissaire aux apports résulte des articles du code de commerce.

Toute personne ne peut pas exiger d’« ajouter à la loi une condition
qu'elle ne comporte pas ».

Exceptions : CAC si seuils dépassés ou opérations commerciales.
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Je vous remercie pour votre intérêt

Henry Royal, Royal Formation

henry.royal@orange.fr - Tél : 06 12 59 00 16

Formations  

www.royalformation.com

Ingénierie du chef d’entreprise  

www.gestion-de-patrimoine-du-chef-d-entreprise.com

Gouvernance de l’entreprise familiale  

www.chef-entreprise-familiale.com

Vidéos

https://www.youtube.com/c/HenryRoyalFormation
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